
 

 

 

 

CSA :  05 03 2024 

NOTE D’ECLAIRAGE  

 

NBI : Mise à jour des fonctions 

 

Définition NBI  

▪ Complément de rémunération ouvert à certains emplois comportant une responsabilité ou 
une technicité particulière. 

▪ Attribution mensuelle de points d’indice supplémentaires. 

▪ Soumise à cotisation retraite ; cesse d’être versée quand l’agent n’exerce plus les fonctions 
ou est en CLD 

 

Cadre d’attribution de la NBI  

▪ Chaque administration bénéficie d’une enveloppe de points qui fait l’objet d’une répartition 
par fonction 

▪ Nombre de points maximum et minimum fixés par les textes, attribués aux postes selon les 
fonctions et catégories :  

o NBI administrative,  

o NBI technique,  

o NBI réglementaires. 

▪ ENS de Lyon  :  

o Enveloppe NBI  = 1650 points. 

o Architecture NBI votée en CA en 2017   

 

 Modifications proposées  

Evolutions proposées en 2024 suite à la dernière modification de la grille par le CA le 9 juillet 
2021 : 

▪ VPE : nouvelle fonction Responsable du service de l’administration aux études :  + 40 
points  

▪ IFé : Mise à jour de la NBI relative au poste Responsable des ressources administrative 
et financières en lien le projet de service DRAF IFE : - 30 points 

▪ DIRPAT : Mise à jour de l’intitulé postes suite à la mise en œuvre du projet de service   

 


